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DOSSIER D'ENREGISTREMENT AU TITRE DES INSTALLATIONS 
CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Pièce jointe 5 :  

Capacités techniques et financières 

 

1 CAPACTES TECHNIQUES 

Le SMECTOM, ou Syndicat MixtE de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères est un EPCI, 

ou établissement public de coopération intercommunale. 

Le SMECTOM possède : 

• Une compétence obligatoire : le traitement 

• Une compétence optionnelle : la collecte 

Le SMECTOM (territoire collecte et traitement) est composé de 5 communautés de communes : la 

communauté de communes du Plateau de Lannemezan, la communauté de communes du Pays de 

Trie et du Magnoac, la communauté de communes Neste Barousse, la communauté de communes des 

Coteaux du Val d’Arros et enfin la communauté de communes Aure-Louron. 

Pour la collecte, le périmètre de compétence du SMECTOM s’étend sur 150 communes, soit 36 300 

habitants (INSEE 2020), principalement en zone rurale et pavillonnaire. A ce titre, le SMECTOM conçoit, 

engage et conduit une politique stratégique de gestion globale des déchets. Grâce aux mises en place 

simultanées d’une planification pluriannuelle d’actions et d’un plan de communication, elle incite à la 

réduction et au tri de déchets permettant de favoriser le recyclage, le compostage et la valorisation 

énergétique.  

Pour ce qui est du traitement, le SMTD65 intervient sur 178 communes, soit 40 088 habitants (INSEE 

2020), principalement en zone rurale et pavillonnaire. Les communes et les EPCI adhérents, par le biais 

du SMECTOM, au traitement sont 8 déchèteries sont réparties sur le territoire : 
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La collecte s’organise de la manière suivante :  

• Collecte des ordures ménagères (en porte à porte, bacs de regroupement ou point unique) ;  

• Collecte sélective (en porte à porte, bacs de regroupement ou colonnes aériennes) ; 

• Collecte du verre (en colonnes aériennes) ; 

• La collecte des déchets assimilés aux déchets ménagers ; 

• La mise à disposition des contenants de collecte, leur maintenance et leur réparation ; 

• La collecte des cartons auprès des professionnels sur les communes de Ancizan, Arreau, Beyrède-

Jumet, Guchen, Lannemezan et Sarrancolin. 

• Collecte en déchetteries (réservée aux particuliers) : le SMECTOM a développé un réseau de 7 

déchetteries dont il assure la gestion (Capvern, Galan, Grézian, Hèches, Nestier, Tournay et Trie 

sur Baïse) 

 

 

Le SMECTOM est administré par un Comité Syndical composé de 46 délégués. Ces délégués sont les 

représentants élus par les conseils communautaires des Communautés de Communes membres. Les 

décisions sont prises par l’assemblée délibérante du syndicat à l’unanimité ou à la majorité. Le Comité 

Syndical élit un Président, des Vice-Présidents et un Bureau. Il est composé de 41 membres qui 

représentent les différentes communautés de communes. 
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Le personnel du SMECTOM assure l’accueil, le contrôle et l’entretien en régie du haut de quai des 

déchèteries. Au total, 78 agents sont affectés sur les différents sites. 

 

Le SMECTOM possède l’expérience et les enseignements tirés du premier PLP (Plan de Prévention), 

entre 2014 et 2018, ce permet de sélectionner les actions les plus efficaces en termes de réduction des 

tonnages. De plus il existe un réseau composé de personnes pour les échanges réguliers (compostage, 

etc). Ces personnes peuvent être des élus, des responsables d’associations, les citoyens, ... Sans 

compter le partenariat avec le PETR Pays des Nestes, Abbaye de l’Escaladieu. 
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2 CAPACITES FINANCIERES 

Les recettes du budget sont alimentées par : 

• La taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) ;  

• Les soutiens à la valorisation ;  

• La vente des produits recyclables ;  

• La redevance spéciale 

• Contrats de prestations de services pour des structures en particulier 

• Collecte du verre sur certaines Communauté de communes 

Remarque : il est prévu dès cette année la mise en place de la Tarification Incitative (TI), sur une partie 

de la communauté de communes du Val d’Arros (composée des communes de l’ex-Communauté de 

Communes de Tournay et de 11 communes de l’ex-Communauté de Communes des Coteaux de 

Pouyastruc, soient 37 communes au total).  

 

Les indicateurs financiers en 2020 sont les suivants :   

 

• Nature des recettes (hors contribution des adhérents au syndicat) :  

 

• Nature des charges :  
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